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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (426) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Pneumatiques et jantes (SH 40.11) 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant 
les véhicules automobiles; choix des pneumatiques et jantes pour les véhicules 
automobiles autres que les voitures de tourisme (3 pages) 

6. Teneur: L'Administration se propose de modifier la norme fédérale de sécurité 
concernant les véhicules automobiles n' 120 (Choix des pneumatiques et jantes pour les 
véhicules automobiles autres que les voitures de tourisme) de façon à permettre aux 
fabricants d'utiliser soit des chiffres, soit des symboles pour indiquer la date de 
fabrication sur les jantes. 

7. Objectif et justification: Ménager une plus grande souplesse pour les fabricants. 

8. Documents pertinents: 58 FR 46938, 3 septembre 1993; 49 CFR Part 571. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: En cas d'adoption, la 
modification proposée dans l'avis présentement notifié deviendrait effective 180 jours 
après la publication du texte définitif. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 18 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1507 


